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un peu de repos et de refaire le 
plein d’énergie.  Nul doute que 
cette énergie sera nécessaire pour 
reprendre le rythme du travail 
régulier avec un petit surplus pour 
participer à des sessions 
d’orientations pour les groupes, 
pour les municipalités ou pour la 
région. 
 
Pour la CDC, plusieurs dossiers 
seront à notre agenda.  Avec l’aide 
de nos membres, nous tenterons 
d’être le plus présent possible aux 
différentes tables d’orientation 
pour faire valoir la place du 
d é v e l op p e me n t  s oc i a l  e t 
communautaire.  Tout cela en 

Votre information communautaire 

Le mois d’août n’est toujours 
pas terminé et nous pouvons 
déjà dire que nous avons 
beaucoup de pain sur la planche 
pour les prochains jours.   
 
Nous commençons à voir la 
d i f f é r e n c e  e n t r e  u n 
gouvernement libéral versus un 
gouvernement péquiste.  Les 
garderies, les frais de scolarité, 
le no fault, les changements à 
l’aide sociale et quelques autres 
dossiers qui nous rappellent 
qu’un nouveau gouvernement 
est synonyme de changements.   
 
Localement, nous voyons 
p o i n d r e  d e s  é l e c t i o n s 
municipales  à  quelques 
endroits, nous constatons un 
engouement pour les forums 
municipaux qui se multiplient à 
l’automne, un budget de 2 
millions de qui beaucoup de 
personnes ont des attentes très 
élevées et un diagnostic MRC 
qui devrait nous permettre de 
dégager des priorités pour 
l’avenir économique de notre 
milieu. 
 
L’été qui se termine a permis à 
un peu tout le monde de prendre 
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personnes vivant de l’aide 
sociale.  Aucun pas en ce sens 
n’est annoncé pour le moment.  
Les coûts demeurent les mêmes 
et nous devrons attendre l’an 2 
de l’ère libérale pour mieux 
connaître leurs intentions à ce 
sujet. 

 

Au geste impopulaire pour 
plusieurs, c’est la décision 
d’être plus sévère pour les 
procédures d’exclusion des 
personnes sur l’aide sociale qui 
refusent un emploi.  Des 
pénalités pouvant se traduire 
par des coupures de 75$ à 150$ 
s e r o n t  i m p o s é e s  a u x 
«récalcitrants».  Un autre pas 
e n  a r r i è r e  i m p o r t a n t .  
N’oublions pas que la 
prestation mensuelle de base 
est de 525$.   

Cette opération «Place à 
l’emploi» a pour objectif, pour 
le Ministre, d’aider les 
personnes demandant de l’aide 
sociale, de se trouver un emploi 
et ou de retourner aux études et 
d’améliorer la qualité de vie 
des plus démunis.  Nous 
pouvons aussi comprendre que 
l’opération devra permettre de 
réduire de 25 500 le nombre de 
prestataires et d’ainsi, faire des 

C’est au début du mois de 
juillet que le gouvernement a 
fait connaître avec un peu plus 
de précision les orientations de 
son budget.  Le dépôt des 
crédits à permis de comprendre 
un peu mieux les choix et 
orientations des libéraux. 

 

Les premières réactions ont été 
provoquées par les différentes 
annonces faites par le Ministre 
Claude Béchard, ministre de 
l'Emploi, de la Solidarité 
sociale et de la Famille.  Il 
semble en effet assez évident 
qu’il n’y aura pas de mesures 
concrètes pour  supporter la 
mise en place d’un plan 
d’action de lutte à la pauvreté.  
Rappelons que la loi, adoptée 
par les péquistes, imposait au 
gouvernement le dépôt d’un 
plan d’action pour le 7 mai 
2003.  Selon le Ministre 
Béchard, le plan d’action sera 
défini l’automne prochain. 

 

Le gouvernement semble aussi 
faire un pas en arrière par 
rapport à une importante 
promesse électorale comme la 
gratuité des médicaments pour 
les personnes âgées et pour les 

Les crédits déposés par les libéraux font réagir 

Voici un extrait du mot 
de M. Jean Charest, à 

l’intérieur du plan 
d’action déposé avant 

les élections 
 
...Nous serons guidés par 
les valeurs qui ont bâti le 
Québec: appartenance à 
cette société unique en 
terre d’Amérique, respect 
des libertés individuelles, 
promotion des idéaux de 
justice sociale, répartition 
de la richesse, prospérité 
économique, partenariat 
avec les groupes 
socioéconomiques et 
communautaires. 
 
Comme nous l’avons fait à 
l’époque de la révolution 
tranquille, nous maîtrisons 
le changement pour que 
l’État du Québec soit 
conforme à nos valeurs et à 
nos aspirations. 
 
Nous réinventerons un État 
québécois en harmonie 
avec ses citoyens. 
 
Nous préserverons notre 
système de santé; nous 
lutterons contre le 
décrochage scolaire; nous 
réduirons le fardeau fiscal; 
nous allégerons la 
réglementation; nous 
donnerons des pouvoirs 
aux citoyens des régions et 
utiliserons les nouvelles 
technologies pour offrir de 
meilleurs services aux 
citoyens à meilleur coût. 
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mois ayant laissé un vide important, il est 
tentant d’accélérer le processus pour colmater 
la plaie.  La démarche proposée est un peu plus 
longue, environ un an, mais devrait permettre 
de trouver des solutions porteuses d’avenir.  
Des solutions appuyées sur nos forces, en 
reconnaissant nos faiblesses et intégrées aux 
orientations de notre MRC. 
 
Cela peut sembler un peu théorique mais c’est 
un mal nécessaire.  En fait, la démarche a pour 
objectif de permettre un développement auquel 
les principaux intervenants de la région auront 
adhéré.  Un développement qui sera réfléchi à 
partir de la réalité de notre milieu.  En fait, 
l’exercice devrait remplacer la planification 
stratégique quinquennale que nous retrouvons 
habituellement un peu partout. 
 
Parmi les différents défis qui resteront à 
relever, l’information sera en tête de liste.  La 
population de la MRC doit se sentir interpellée.   
Elle doit sentir que le diagnostic représente 
bien la réalité de la MRC, que les orientations 
sont porteuses d’avenir et d’espoir, que nos 
leaders économiques, politiques et sociaux sont 
dans la bonne voie.   
 
La meilleure volonté des participants ne pourra 
jamais remplacer l’adhésion de la population à 
nos choix.  Une population mobilisée sera 
toujours gagnante.  À nous de trouver la 
meilleure façon pour informer la population 
pour qui nous travaillons.  Le comité de 
stratégie et de soutien a la responsabilité, via 
les organisations impliquées, d’assurer le suivi 
des activités.  L’actualisation de notre plan de 
promotion sera primordiale pour maintenir 
l’intérêt de la population.  Soyez donc à l’affût 

N’ayez crainte, nous allons en avoir un avenir.  
La seule chose qui nous reste à déterminer, c’est 
lequel? 
 
Comme nous vous l’avions déjà appris à 
l’intérieur d’un Info-CDC précédent, le comité 
de soutien et de stratégie de notre MRC a 
demandé la production d’un diagnostic socio-
économique de notre région.  Ce diagnostic, 
préparé par un consultant externe, M Yves 
Bélanger, sera présenté le 29 août prochain.  
Pour l’occasion, plus de 40 personnes 
impliquées de différentes façons dans le 
développement de notre région seront présentes 
pour recevoir les conclusions de notre 
consultant.  Cette journée permettra à chacun 
des participants de se prononcer, d’émettre leurs 
opinions et de participer à la validation de ce 
diagnostic. 
 
Une fois ce diagnostic approuvé et, peut-être, 
amélioré, une prochaine rencontre devrait 
permettre à tout ce beau monde de regarder vers 
l’avant.  Bien qu’il soit nécessaire de bien 
connaître notre situation et ce qui nous y a 
conduit, tout le monde désire participer à la 
relance de notre milieu.  D’ailleurs, l’exercice 
devrait être très intéressant puisque les 
différentes visions devront se confronter.  Sans 
être un exercice incontournable à la relance de 
la région, cela devrait permettre un 
développement plus branché sur la réalité de 
notre milieu et sur les intérêts des personnes qui 
y habitent.  
 
Le hic, si hic il y a, c’est toujours notre 
empressement de voir des résultats tangibles.  
La perte de nos deux tours au cours des derniers 

Que se passe-t-il avec notre avenir? 
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• L’ouverture officielle de l’atelier vélo «Vélo 
Primo» a eu lieu à Danville le 2 juillet.  
Projet très intéressant, il permet la formation 
de 4 jeunes à la réparation et entretien de 
vélos.  Situé aux abords de la piste cyclable, 
à mi-chemin entre Victoriaville et 
Richmond, le site comprend aussi une halte 
et bientôt, un centre complet avec repas et 
rafraîchissements.  Le tout à l’arrière du 
kiosque touristique et à l’entrée de notre 
MRC.  Bravo à Corridors Verts pour cette 
initiative. 

 

• Journée de grande annonce que celle du 
mardi 8 juillet 2003.  Notre député Yvon 
Vallières, accompagné de la vice-première 
Ministre, Mme Gagnon-Tremblay, se sont 
déplacés à Asbestos pour nous annoncer que 
le gouvernement tenait sa promesse 
électorale et remettait 2 millions de dollars à 
la région.  Ce montant sera géré par un 
comité présidé par M. Vallières où siègeront 
les 7 maires de la MRC, un représentant du 
CLD et de la SADC et du milieu des 
affaires.  Voilà une bonne nouvelle qui 
apporte enfin un peu de positif dans notre 
milieu.  Reste maintenant à savoir si le 
comité de stratégie et de soutien sera en lien 
avec cette structure ou si nous parlerons de 
dédoublement, donc de dissolution…. 

 

• Le journal La Tribune du 7 août 2003 nous 
annonce que la municipalité d’Asbestos se 
devra de tenir des élections municipales cet 
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automne.  La demande de la municipalité 
de passer outre cette règle de démocratie a 
été refusée pour des raisons un peu 
surprenantes.  En effet, le premier Ministre 
justifie sa décision par un manque de 
temps pour légiférer.  Le droit à l’exercice 
de la démocratie aurait été beaucoup plus 
plausible!!!  C’est donc un rendez-vous le 
2 novembre prochain pour les citoyens 
d’Asbestos, de St-Camille et de St-Adrien. 

 

• C’est le 13 août 2003 que le Ministre 
Béchard annonce à la population 
québécoise que le régime à 5$ dans les 
CPE est terminé.   Une large consultation 
est lancée pour déterminer une nouvelle 
façon de compléter le financement de nos 
services de garde.  À première vue, il 
semble que la consultation portant sur trois 
nouvelles façons de financer ce régime 
permettra de retenir la solution qui 
modulera la participation des parents 
gagnant plus de 70 000$ annuellement.  
Un dossier à suivre de près! 

 

• Le 14 août, c’est au tour d’Hydro-Québec 
d’annoncer qu’une hausse des tarifs est 
nécessaire pour permettre à la société 
d’État de rencontrer ses objectifs.  Hydro 
justifie cette hausse en prétendant que le 
secteur de la distribution est déficitaire.  
L’union des consommateurs croit plutôt à 
une mise en scène pour permettre à Hydro 
d’augmenter son bénéfice à près d’un demi 

Un petit suivi des activités de cet été 
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Les dernières années ont été très fébriles 
pour le milieu communautaire québécois.  
Les dernières élections au provincial ont 
provoqué beaucoup de débats et de 
questionnement à l’intérieur des groupes 
communautaires et autour du mouvement 
communautaire. 

 

Rappelons toutes les démarches entourant 
l’arrivée de la Politique de reconnaissance, 
les difficultés connues par le comité aviseur 
de l’ACA,  la marche à Québec pour 
souligner le sous-financement des groupes, 
la mise en place des réseaux de services 
intégrés dans plusieurs secteurs d’activités.  
Ajoutons un rajeunissement à l’intérieur des 
travailleurs et travailleuses des groupes, 
plusieurs avec des diplômes d’étude post-
secondaire.   

 

Lors de la dernière campagne électorale, 
nous avons eu l’impression que le retour 
vers un État moins présent et une économie 
de marché plus forte et autonome 
répondaient à une majorité de la population 
québécoise.  Le néo-libéralisme semble 
avoir la faveur populaire, ou du moins avoir 
la faveur de ceux qui prennent la parole.  Si 
cette tendance se maintient ou encore, prend 
de l’ampleur, il sera important pour le milieu 
communautaire de bien se situer à l’intérieur 
d’un système qui favorise la libre entreprise.  
Pour le milieu communautaire, le rôle de 
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l’État serait plutôt d’assurer une qualité de 
services essentiels à toute sa population, 
d’éviter les inégalités en favorisant 
l’intégration de tous les individus à une vie 
citoyenne active, de favoriser la qualité de 
vie et de maintenir un équilibre entre les plus 
favorisés et les moins bien nantis. 

 

Mais la question qui circule maintenant dans 
le milieu communautaire tourne autour de sa 
représentation et de ses objectifs.  Certains 
dénotent un nombre de regroupements 
beaucoup trop élevé et particulièrement dans 
le domaine de la santé et des services 
sociaux.  Chacun a ses particularités mais il y 
a des militants qui croient que pour 
l’avancement du mouvement, une 
représentation mieux ciblée serait beaucoup 
plus efficace.  D’autres soulignent alors que 
les regroupements ne sont pas que des outils 
de pression politique mais aussi des lieux de 
formation, d’échanges d’expertise et 
d’orientation pour ses membres. 

 

Les prochains mois seront importants pour 
bien définir le rôle et les moyens à mettre en 
place pour que le milieu communautaire soit 
encore et toujours un outil privilégié de prise 
en charge, de développement de l’autonomie 
et d’amélioration de la qualité de vie.  Même 
que la possibilité d’états généraux de l’action 
communautaire autonome est présentement 
envisagée par plusieurs regroupements…. 

Le milieu communautaire en période de questionnement 
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Un peu de tout  

 

 
 

La chronique 3RV par Émilie Drouin 

Les 3RV (la Réduction à la source, le Réemploi, le 
Recyclage et la Valorisation ), la règle d’or pour la 
réduction du volume de déchets à enfouir. 

 

Le site web de la MRC d’Asbestos et  

de la Brigade verte :  

une véritable boîte à idées! 

 
Vous ne savez pas quoi faire avec vos vêtements qui sont trop 
mal en point pour donner? Qu’est-ce que vous pouvez et ne 
pouvez pas mettre dans le bac? Qu’arrivera-t-il à nos poubelles 
à partir de 2004? Quoi faire avec les médicaments périmés? 
Que diriez-vous de connaître les trucs d’un grand récupérateur 
de votre municipalité? Tant de questions qui demeuraient plus 
ou moins sans réponse seront dorénavant ÉCLAIRCIES grâce à 
la boîte à idées et diverses capsules d’informations disponibles 
sur notre site web, outils importants mis à votre disposition par 
la MRC d’Asbestos et la Brigade Verte, dans le désir de vous 
faciliter une gestion efficace des matières résiduelles. N’hésitez 
pas à les consulter, en tous temps. 

 www.mrcasbestos.com 
brigadeverte@mrcasbestos.com 
 
La Brigade Verte 
 

 

Départs, arrivées 
 

L’été qui se termine lentement a été 
marqué par quelques départs parmi le 
personnel de nos membres.  Ainsi, 
Denis Simard du Club de Placement, 
Éric Dion de la Maison des Jeunes 
d’Asbestos et Paul Simoneau de la 
MABOB ont quitté le bateau.   

 

M. Serge Bonneville a pris la relève à 
la MABOB et nous devrions connaître 
les successeurs de Denis et Éric au 
cours des prochaines semaines. 

Quelque dates à retenir: 
 
29-30-31 août et 1 sept:  
Symposium des arts de la rue à 
Danville 
 
6 septembre:  Tournoi de golf du 
Camp Musical 
 
12-13-14 septembre:  Salon de 
diversification agricole de St-Camille 
 
13 septembre:  Souper vins et 
fromages de la fondation du Centre 
de Santé de notre MRC 
 
20 septembre :  Forum municipal de 
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récemment, de garde.  Le milieu 
communautaire est supporté par 
notre gouvernement et nous avons 
des structures de développement 
uniformes dans toutes les régions du 
Québec.  La liste pourrait s’allonger 
et elle est due à un choix politique et 
populaire de combattre les iniquités 
et d’offrir des services de base 
égaux à toute la population. 
 
Si je choisis de ne pas avoir 
d’enfant, de travailler 60 heures 
semaine, de ne pas m’impliquer 
dans la vie communautaire de mon 
milieu, c’est mon choix.  Ma 
participation sera alors de payer des 
impôts pour permettre aux enfants 
de mon voisin d’avoir une éducation  
de qualité, d’avoir accès à un 
médecin de famille et d’avoir des 
activités saines. 
 
Est-ce que mon voisin est gâté de ne 
pas avoir à payer le vrai prix pour 
tous les services?  Est-ce que je suis 
p é n a l i s é  d e  p a r t i c i p e r 
financièrement à la formation de la 
relève de mon quartier?   
 
C’est ça faire des choix.   
 
Heureusement pour mon voisin que 
l’éducation de ses enfants est 

Sommes-nous trop gâtés??? 

Il semble bien que les garderies à 
5$ seront choses du passé dans un 
avenir assez rapproché.  Bien que 
la nouvelle du 13 août ait pris un 
peu tout le monde par surprise, il 
faut avouer que tous s’y 
attendaient un peu.  Ce système de 
garde est remis en cause par 
plusieurs intervenants et les 
arguments pour et contre sont très 
nombreux. 
 
Sommes-nous vraiment trop 
gâtés?  Pas facile de répondre à 
cette question, surtout que si nous 
disons oui, c’est dire que nous 
sommes prêts à perdre quelques 
acquis, et pas seulement au niveau 
des systèmes de garde.   Dire non, 
c’est dire que nous sommes prêts 
à renoncer à des diminutions 
d’impôts pour maintenir et 
développer des services collectifs. 
 
C’est un résumé simpliste de la 
situation mais il nous appartient 
de développer une vision 
collective qui permet des 
o r i e n t a t i o n s  c l a i r e s  e t 
respectueuses de cette vision.  
Depuis les années soixante le 
Québec a développé une série de 
services collectifs.  Nous pouvons 
p e n s e r  à  n o s  s y s t è m e s 
d’éducation, de santé et plus  

Voici un extrait 
du document 

de consultation 
du 

gouvernement 
sur les services 

de garde 
 
Le mouvement 
communautaire est 
fortement associé à 
l’histoire des services 
de garde.  C’est lui 
qui portera les 
premières 
revendications des 
services de garde de 
qualité, accessibles, 
financés par l’État 
mais administrés par 
les parents 
utilisateurs.  Il se 
joindra également 
aux associations et 
aux regroupements 
pour revendiquer de 
meilleures conditions 
de travail pour les 
travailleurs et les 
travailleuses de ce 
secteur d’activités. 
 
Dès 1969, le Québec 
finance un premier 
projet pilote de 
garderies de jour.  
Parallèlement, les 
programmes 
fédéraux de création 
d’emplois, …., 
contribuent à créer 
de nombreuses 
garderies, ce qui met 
rapidement en 
lumière les besoins 
importants à cet 
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Offre d’emploi 
 
Employeur :  
 
La Table nationale des Corporations de développement communautaire (TNCDC) est le regroupement 
québécois des CDC.  Les CDC sont des regroupements locaux d'organismes communautaires dont la mission 
est d'assurer la participation du milieu communautaire au développement socio-économique de leur milieu. 
 
Description des tâches : 

• Alimenter et appliquer les décisions d'un conseil d'administration ; 
• Planifier les activités de l'organisme ; 
• Assurer une excellente communication avec les membres ; 
• Effectuer des représentations auprès de divers partenaires ou instances ; 
• Organiser des comités de travail et des rencontres nationales ; 
• Faire respecter les politiques internes de l'organisme ; 
• Assurer une saine gestion (matérielle, financière, humaine) de l'organisme ; 
• Assurer des services aux membres et faire le suivi de divers dossiers. 

 
Compétences recherchées :  

• Bonne analyse politique ; 
• Excellente communication verbale et écrite ; 
• Polyvalence et capacité de travailler efficacement sous pression ; 
• Personne organisée, structurée, rigoureuse ; 
• Formation pertinente ; 
• Expérience significative dans le milieu communautaire et / ou en développement local ; 
• Expérience dans la coordination d'un OBNL : un atout ; 
• Expérience en lobbying et négociation : des atouts ; 
• Adhésion aux valeurs de démocratie, de solidarité et de justice sociale. 

 
Conditions de travail : 
Salaire entre 32 000 $ et 40 000 $, selon l'échelle salariale de la TNCDC ; 35 heures par semaine. 
Lieu de travail : Drummondville.  
Mobilité requise : déplacements fréquents à l'intérieur du Québec. 
 
Votre CV doit nous parvenir au plus tard le 17 septembre 2003 à l'adresse suivante :  
255, rue Brock, bur. 411, Drummondville (Qc), J2C 1M5.  


